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 n° 153 063 du 22 septembre 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 janvier 2015, par X, qui se déclare de nationalité guinéenne, tendant à 

l’annulation de « la décision de retrait de séjour et la décision d’ordre de quitter le territoire du 

09/12/2014 (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 28 janvier 2015 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 mars 2015 convoquant les parties à l’audience du 24 avril 2015. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. ADLER loco Me B. BRIJS, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 18 septembre 2011 et a obtenu, en date du 16 janvier 2012, 

un certificat d’inscription au registre des étrangers dans le cadre d’une demande de « regroupement 

familial/art 10 de la loi du 15/12/1980 ». 

 

1.2. Le 9 décembre 2014, la partie défenderesse a pris une décision de retrait de séjour avec ordre de 

quitter le territoire à l’encontre du requérant, lui notifiée le 23 décembre 2014. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

« l'intéressé ne remplit plus une des conditions prévues à l'article 10 de la loi (article 11, § 2, alinéa 1
er

, 

1°) : 
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Considérant qu'en vertu de l'article 10§5 de la loi du 15 décembre 1980, l'administration est habilitée à 

vérifier si l'étranger non ressortissant de l'Union européenne qui ouvre le droit au séjour dispose de 

moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants. 

 

Considérant que [B. M.] est arrivé en Belgique, en compagnie de sa mère [B. M.], dans le cadre du 

«Regroupement familial/ art 10» pour rejoindre son père [B. A.] et est dès lors à ce titre soumis aux 

mêmes conditions que sa mère. 

 

Considérant qu'il s'est, dès lors, vu délivrer le 16.01.2012 un Certificat d'Inscription au Registre des 

Etrangers en qualité de descendant de Monsieur [B. A.] et sa mère [B. M.] s'est vue délivrer le 

16.01.2012 un Certificat d'Inscription au Registre des Etrangers en qualité de conjointe de Monsieur [B. 

A.]. 

 

Considérant qu'en date du 21.10.2014, l'intéressé a sollicité la prorogation de son titre de séjour et 

produit : 

 

 une assurance maladie au nom de l'intéressé 

 une attestation du CPAS de Forest nous informant que son père a bénéficié du CPAS du 

27.08.2009 au 01.11.2012 

 un contrat de travail à durée indéterminée au nom de sa mère commençant à partir du 

01.11.2012. 

 

Néanmoins, suite à la production du contrat de travail de sa mère et après vérification sur le site de la 

banque carrefour (Dolsis), il apparaît que cette dernière a travaillé du 01.11.2012 au 30.04.2014 et du 

01.05.2014 au 22.07.2014. Et vu que le contrat de travail de celle-ci était arrivé à terme, l'Office des 

Etrangers lui a demandé de nous fournir d'autres preuves de revenus vu la fin du contrat de travail. 

 

Aussi, en date du 04.11.2014, sa mère a été invitée à compléter son dossier administration ; ajoutons, 

de plus qu'un courrier du 08.10.2014 (lui notifié le 28.10.2014) lui avait déjà été envoyée (sic) lui 

demandant de compléter son dossier adminsitratif (sic) et l'informant que «Sur base de l'article 11 §2 

alinéa 5 de la loi du 15/12/80, le ministre ou son délégué prend en considération la nature et la solidité 

des liens familiaux de la personne concernée et la durée de son séjour dans le Royaume, ainsi que 

l'existence d'attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d'origine, il vous est loisible de 

porter à la connaissance de l'administration tous les éléments que vous voulez faire valoir ». 

 

En date du 14.11.2014, l'intéressé et sa mère nous ont donc produit les documents suivants : 

 

 Fiches de paies de l'année 2014 pour les mois de «Janvier, Février, Mars, Juin, Juillet & Août ». 

 Compte individuel pour l'année 2013. 

 Un Curriculum Vitae 

 Une carte de travail ACTIVA. 

 Une inscription comme demandeur d'emploi chez Actiris en date du 01.09.2014. 

 Un passeport muni d'un visa 

 Un contrat de bail enregistré. 

 Une attestation de chômage de la FGTB du 13.08.2014 nous stipulant que sa mère bénéficie 

du chômage en tant que chômeur complet depuis le 23.07.2014. 

 

Il ressort néanmoins des pièces transmises que la personne qui lui ouvre le droit au séjour, soit son 

père Monsieur [B., A.], ne dispose pas de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants tel que 

prévu (sic) à l'article 10§5 de loi du 15 décembre 1980. Cependant, sa mère [B. M.] apporte la preuve 

qu'elle perçoit des allocations de chômage. 

 

Or, selon l'article 10§5 3° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers "l'évaluation des moyens de subsistance ne tient pas 

compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient uniquement compte de l'allocation 

de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver qu'il recherche 

activement du travail". Or, ni la personne rejointe ni Madame [B. M.] n'apportent de preuves de 

recherche active d'emploi. Aucun des documents produits ne constituent une preuve de recherche 

d'emploi. 
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Par conséquent, considérant que le ménage rejoint n'apporte pas la preuve d'autres preuves de revenus 

(sic) du ménage, force nous est de constater que les conditions prévues à l'article 10 ne sont plus 

remplies et le renouvellement du titre de séjour temporaire ne peut être accordé pour défaut de moyens 

de subsistances (sic) stables, réguliers et suffisants du ménage rejoint. 

Certes, avant de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué prend en considération la nature et la 

solidité des liens familiaux de la personne concernée et la durée de son séjour dans le Royaume, ainsi 

que l'existence d'attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d'origine. Mais précisons 

d'emblée que l'intéressé n'a fait valoir aucun élément susceptible d'entrer en considération pour assurer 

la continuité de son séjour. 

 

Mais notons en ce qui concerne ses liens familiaux, que l'intéressé est venue (sic) en Belgique dans le 

cadre du regroupement familial, accompagné par sa mère. Toutefois, cette dernière fait également 

l'objet d'une décision de retrait de séjour vu qu'ils sont arrivés en même temps et qu'elle va donc 

retourner au pays d'origine avec lui. Quant à son père, relevons que l'intéressé est né en 1995 en 

Guinée. Or, la personne rejointe est en Belgique depuis 2000 alors que l'intéressé n'est arrivé en 

Belgique qu'à la faveur du regroupement familial en octobre 2011. Il a donc été séparé temporairement 

de son père pendant 11 ans. On ne voit dès lors pas en quoi il ne pourrait à nouveau être séparée (sic) 

temporairement de son père le temps de lever les autorisations requises, d'autant que l'intéressé 

n'invoque aucun obstacle s'opposant à la poursuite d'une vie familiale-ne fut-ce que temporairement-au 

pays d'origine. 

 

Ensuite, concernant la durée de son séjour, l'intéressé n'est en Belgique que depuis octobre 2011. 

Quand bien même, il aurait mis à profit cette durée de séjour pour s'intégrer socialement et 

économiquement, il n'en reste pas moins que l'intéressé a été admis au séjour de manière temporaire et 

que son séjour l'est toujours. Cet élément n'est donc ni probant ni suffisant pour démontrer des attaches 

durables et solides en Belgique et, par ailleurs, ne permet pas à l'intéressé de continuer à résider en 

Belgique. 

 

Enfin, quant à l'existence d'attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d'origine, rien dans 

son dossier administratif ne laisse supposer que l'intéressée (sic) a perdu tout lien avec son pays 

d'origine ou de provenance. 

 

Ajoutons, pour le surplus, que lorsque l'intéressé a été admis au séjour, il savait que son séjour serait 

temporaire et conditionné au cours des trois premières années suivant la délivrance de son titre de 

séjour. Vu que son séjour n'est pas définitivement acquis, il ne peut dès lors considérer que ses liens 

familiaux et son intégration en Belgique devraient suffire à maintenir son droit de séjour en Belgique. 

 

Certes, l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme et de Sauvegarde des Libertés 

Fondamentales pourrait encore être invoqué par l'intéressée (sic) au titre de sa vie privée et familiale, en 

raison de la présence sur le territoire de son père. Néanmoins, précisons d'emblée que l'existence d'une 

famille en Belgique ne dispense pas l'intéressé de remplir ses obligations en matière de regroupement 

familial. En effet, le conseil rappelle que l'article 8 ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des 

conditions pour le séjour des étrangers sur le territoire( CCE arrêt n°75253 du 16 février 2012 dans 

l'affaire 85440/III ). 

 

Cependant, vu que les conditions mise (sic) à son séjour ne sont pas respectées et que nous sommes 

toujours dans les délais pour mettre fin à son séjour son droit de séjour n'étant pas définitivement 

acquis, vu que la séparation avec son père ne sera que temporaire, pour autant que l'intéressé 

remplisse toutes les conditions exigées dans le cadre du droit au séjour sur pied de l'article 10 de la loi 

du 15.12.1980, vu que par ailleurs l'intéressé ne démontre pas l'existence d'obstacles s'opposant à la 

poursuite de sa vie familiale ailleurs qu'en Belgique et après avoir eu le souci de ménager un juste 

équilibre entre le but visé (respect des conditions de l'article 10 de la loi) et la gravité de l'atteinte au 

droit du requérant au respect de sa vie privée et familiale (séparation temporaire d'avec son père) et au 

vu de ce qui précède, il ne peut être considéré que son seul lien familial devrait prévaloir sur les 

conditions de son séjour. L'article 8 CEDH (sic) n'est donc en rien violé par la présente décision. 
 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande. 
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En exécution de l'article 7, alinéa 1
er

, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressée (sic) et à son enfant de 

quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. Le requérant prend un premier moyen de la violation : 

« Des articles 10§5, 11§2 al.5 et 62 de la Loi du 15 décembre 1980 sur l'accès, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers ; 

Des articles 2 et 3 de la Loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

De l'article 580 du Code Judiciaire ; 

Des articles 1 et 56 et suiv. de l'arrêté Royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage ; 

Du principe de motivation interne des actes administratifs ; 

De l'erreur manifeste d'appréciation ; 

Du principe général selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant en 

considération l'ensemble des éléments pertinents de la cause en tant que principe découlant du principe 

de bonne administration ». 

 

Après avoir rappelé la portée de l’obligation de motivation formelle qui incombe à la partie 

défenderesse, du principe de bonne administration, de l’erreur manifeste d’appréciation et reproduit le 

prescrit de l’article 58 de l'Arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage, le 

requérant soutient que « si cette recherche d'emploi n'est pas effectuée de manière active, le chômeur 

ne perçoit pas d'allocations de chômage.  Qu'en vertu de cet article, il existe donc, dans le chef de tout 

chômeur complet, comme c'est le cas en l'espèce, une présomption de recherche active d'emploi.  Que 

si [sa] mère bénéficie du chômage, elle doit, du même fait, être considérée comme recherchant 

activement un emploi par l'Office des étrangers.  Que cette présomption est d'autant plus affirmée par 

une carte de travail Activa, une inscription comme demandeur d'emploi chez Actiris, et le fait que [sa 

mère] a travaillé depuis 2012 sous contrat de durée indéterminée et jusqu'en 2014 (fin indépendant (sic) 

de sa volonté).  Que ces pièces et informations ont été transmises à l'administration communale dans le 

délai proposé ». 

 

Le requérant retranscrit ensuite l’article 580 du Code judiciaire et poursuit comme suit : « Que le Conseil 

du contentieux des Etrangers a déjà dit pour droit dans un arrêt n° 53.100 du 15 décembre 2010 relatif à 

un problème de signature du contrat par l'employeur que ‘l'Office des étrangers n'est pas compétente 

(sic) pour se prononcer quant à la validité d'un contrat de travail. Il résulte de l'article 578 du Code 

Judiciaire que les questions relatives aux contrats de travail, y compris celles relatives à leur validité, 

ressortent de la compétence exclusive du tribunal du travail’.  Que l'enseignement doit être suivi en 

l'espèce en ce que ni l'Office des étrangers ni le Secrétaire d'Etat à la Politique de Migration et d'Asile 

n'a (sic) compétence pour vérifier la recherche active d'emploi, condition du chômage.  Que seul le 

ministre en charge de cette politique et, a fortiori le tribunal du Travail en cas de litige, dispose (sic) 

d'une telle faculté.  Qu'à défaut l'Office des étrangers et le Secrétaire d'Etat à la Politique d'Asile et de 

Migration outrepasserait (sic) les compétences qui leur ont été légalement attribuées. 

Que de ce fait, l'Office des étrangers commettrait un excès de pouvoir ». 

 

Le requérant conclut en substance « Qu'en conséquence, la partie adverse en s'arrogeant le droit de 

vérifier les conditions de validité du chômage outrepasse ses compétences de manière manifeste et 

viole le libellé des dispositions visées au moyen ». 

 

2.2. Le requérant prend un second moyen de la violation : 

« Des articles 10, 11 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs ; 

Des considérants 4 et 5 de la directive 2003/86 du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au 

regroupement familial ; 

Du principe général selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant en 

considération l'ensemble des éléments pertinents de la cause en tant que principe découlant du principe 

de bonne administration ; 

De l'article 8 de la Convention Européenne des droits de l'Homme et de Sauvegarde des droits 

fondamentaux [ci-après CEDH] ». 
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Le requérant estime que « la motivation réalisée dans le corps de l'acte attaqué ne reflète pas un 

examen réel de la demande ayant apprécié correctement les éléments de la cause et dans leur 

globalité, et ne procède pas à de réelle balance (sic) des intérêts entre le moyen employé et la lésion 

aux droits invoqués par voie de demande ». 

Il se livre ensuite à des considérations théoriques afférentes à l’obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue la partie défenderesse et à la Directive 2003/86 visée au moyen et soutient que 

« l'examen de sa demande d'autorisation de séjour n'a pas été réalisée avec la minutie nécessaire.  

Notamment en minimalisant [ses] attaches familiales et sociales.  En justifiant le détachement de ces 

éléments d'une part par le motif qu'il ne s'agit « que » d'une séparation du père, « temporaire », et 

d'autre part que son séjour était conditionné et pas long (en Belgique « que » depuis 3 ans). 

Qu'un manque de minutie et de proportion ressort de nombreux éléments : 

 La partie adverse ne peut négliger qu'il s'agit d'une nouvelle séparation entre père et fils, après 

déjà une longue période de rupture et à présent afin (sic) une vie de famille rétablie depuis 

2011. 

 Qu'une nouvelle rupture n'est pas simplement temporaire, mais pour une durée indéterminée. 

 Quant aux conditions, celles-ci ne dépendent pas [de lui] même, il ne suffit donc pas de dire 

qu’[il] « savait que ... ». 

 Et enfin [son] séjour des dernières années est en soit (sic) effacé, sans plus. 

En plus, la partie adverse ne pouvait exclure que [sa] mère retrouverait rapidement un travail comme 

elle a bien travaillé régulièrement avant et qu'elle est bien à la recherche active d'un nouvel emploi. 

Qu'une telle attitude est fautive d'autant que la décision fait preuve d'un manque d'appréciation 

raisonnable de [sa] demande de séjour.  En effet, en l'espèce l'application de l'article 11§2 al. 5 suscrit 

de la Loi du 15 décembre 1980 est écartée sans considération sérieuse, comme démontré. 

Qu'il est pourtant exigé, dans le chef de la partie adverse, de se prononcer sur ces éléments essentiels 

constitutifs de la demande conformément (sic) les dispositions citées au moyen. 

Cependant la partie adverse a choisi semble-t-il « en vitesse et avec une certaine légèreté » (…) de 

retirer le séjour de [sa] mère (elle n'en a pas encore été informée officiellement) et [le sien]. 

Qu'il ne peut par contre être permis dès l'abord de constater fautivement l'absence de recherche d'un 

emploi en chef du regroupant (sic), et ensuite de négliger la situation professionnelle du regroupant des 

dernières années soit la réelle possibilité de travail qui existe pour [sa mère]. 

Qu'au contraire, dans l'esprit de la directive, le doute doit bénéficier au regroupé, une faculté réparatrice 

en cas de non-respect des conditions étant offerte à la partie adverse, au moment du renouvellement du 

titre.  Que tel est le sens de la directive 2003/86 CE et tel est le sens de l'agencement des dispositions 

précitées de la loi du 15 décembre 1980.  Que l'ensemble de ces éléments contribuent à renforcer la 

thèse favorisant le regroupement familial et la vie familiale dès que les conditions en sont réunies. 

Et les conditions de l'article 10 en l'espèce sont réunies, contrairement à ce qu'avance la partie 

adverse. ! ». 

 

Le requérant argue encore « que ces manquements auxquels doit être ajouté (sic) l'absence d'examen 

de proportionnalité et l'absence de détermination de l'impact de la mesure d'éloignement sur la vie 

familiale et l'intégration socio-professionnelle, entraîne une violation de l'article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'Homme.  Que tout en reconnaissant la vie familiale et [son] long séjour de 3 

ans en Belgique, la partie adverse fait fi dans la décision attaquée des nombreux liens noués sans se 

prononcer sur la proportion de l’atteinte portée.  Qu’elle met donc en péril illégitimement le droit à [sa] 

vie privée et familiale.  Que pourtant, la partie adverse ne se prononce pas sur ce droit fondamental 

violé ».  Le requérant se livre encore à des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à 

l’article 8 de la CEDH et en conclut que la partie défenderesse a violé les principes et dispositions visés 

au moyen. 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 10, § 2, alinéa 3, de la loi, 

l’enfant d’un étranger admis ou autorisé à séjourner ou s’établir dans le Royaume, qui vient vivre avec 

lui avant d’avoir atteint l’âge de dix-huit ans et est célibataire, doit démontrer que l’étranger rejoint 

«dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants tels que prévus au § 5 pour subvenir 

à ses propres besoins et à ceux des membres de sa famille et pour éviter qu'ils ne deviennent une 

charge pour les pouvoirs publics […]». 

L’article 10, § 5, de la loi, précise que « Les moyens de subsistance stables et suffisants visés au § 2, 

alinéa 3, doivent être au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 

3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. 
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L'évaluation de ces moyens de subsistance: 

[…] 

3° ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient uniquement 

compte de l'allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver 

qu'il cherche activement du travail ». 

 

Il ressort de la disposition précitée que l’étranger mineur qui souhaite rejoindre son ascendant étranger 

doit démontrer, dans son chef, l’existence de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers et 

qu’il n’est tenu compte, pour l’évaluation de ces moyens de subsistance, de l'allocation de chômage que 

pour autant que l’ascendant concerné puisse prouver qu'il cherche activement du travail. 

Cette disposition prévoit ainsi expressément la nécessité d’apporter la preuve d’une recherche active 

d’emploi afin que les allocations de chômage soient prises en considération dans l’évaluation des 

moyens de subsistance dont dispose un regroupant, en telle sorte qu’il s’agit d’une condition propre à la 

loi du 15 décembre 1980, laquelle est à analyser indépendamment de l’appréciation qui peut ou a pu 

être faite par l’organisme compétent au regard de la réglementation sur le chômage.   

Il appert dès lors que l’affirmation du requérant selon laquelle « ni l'Office des étrangers ni le Secrétaire 

d'Etat à la Politique de Migration et d'Asile n'a (sic) compétence pour vérifier la recherche active 

d'emploi, condition du chômage » manque en droit.  Quant à l’argument du requérant afférent à l’arrêt 

cité en termes de requête « dont l'enseignement doit être suivi en l'espèce », il ne peut davantage être 

retenu dès lors qu’il concerne la validité d’un contrat de travail, soit une problématique totalement 

étrangère à la présente cause. 

 

Pour le surplus, le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, que le requérant n’a déposé 

aucune preuve d’une recherche active d’emploi dans le chef de son ascendante afin de satisfaire au 

prescrit de l’article 10 de la loi, une carte de travail Activa et une inscription comme demandeur d'emploi 

chez Actiris ne pouvant de toute évidence constituer la preuve d’une telle recherche, de sorte que la 

partie défenderesse a pu valablement aboutir au constat que le requérant « ne remplit plus une des 

conditions prévues à l'article 10 de la loi » et mettre fin à son séjour en exécution de l’article 11, § 2, 

alinéa 1
er
, 1°, de la loi. 

 

Partant, le premier moyen n’est pas fondé. 

 

3.2. Sur le second moyen, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que l'exposé d'un "moyen de droit" 

requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

Or, en l’espèce, le Conseil observe que le requérant n’apporte aucune critique concrète et un tant soit 

peu circonstanciée à l’encontre des motifs de la décision querellée mais se livre à des considérations 

personnelles, péremptoires et hypothétiques, lesquelles sont impuissantes à renverser les constats y 

posés par la partie défenderesse. 

In fine, le Conseil constate, à la lecture de l’acte entrepris, que la partie défenderesse a examiné, de 

manière détaillée, la situation du requérant au regard de l’article 8 de la CEDH de sorte que l’affirmation 

selon laquelle « la partie adverse ne se prononce pas sur ce droit fondamental violé » manque en fait, le 

requérant restant au demeurant en défaut d’établir une quelconque violation de cette disposition. 

 

Par conséquent, le second moyen n’est pas non plus fondé. 

 

3.3. Au regard de ce qui précède, il appert qu’aucun des moyens ne peut conduire à l’annulation de la 

l’acte querellé. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge du requérant. 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er
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La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge du requérant. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux septembre deux mille quinze par : 

 

Mme V. DELAHAUT,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

  

 Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 A. IGREK V. DELAHAUT 


